
CONDITIONS GENERALES TENTE

Conditions de Règlement     :

Nos prix s’entendent hors taxes (TVA à 20%), montage et démontage compris 
pendant les jours ouvrables (du Lundi au Vendredi). Toutefois, nos prix sont 
révisables en fonction du calage, de la pente, de la distance de livraison et de l’accès
au chantier vu lors d’un rendez-vous sur le site.
Un acompte de 30% du montant total TTC est payable à la signature du contrat, le 
solde plus les taxes ainsi que les suppléments qui peuvent rajoutés, sont payables 
intégralement au démontage.

En cas d’annulation et quelque soitle délai, les 30% d’acompte ne sont pas 
remboursés.

Conditions de Montage     :

Nous tenons à vous préciser que l’installation de structure nécessite de piqueter le 
sol.
De ce fait, vous devez nous informer de la nature de votre sol (gazon, encaissé, 
bitume etc …) et des éventuelles installations souterraines (réseaux eau, gaz, 
électricité etc …).
Vous êtes responsables en cas d’accident, prévoir une responsabilité civile avec votre
assureur.
Le matériel manquant ou détérioré vous sera facturé au prix de la valeur neuve.
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